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HE IBIIILILIET ÏESSINCK

Un air de rentrée.

Le 15 septembre, selon les
prescriptions de la nouvelle loi scolaire,
tous les enfants du Tessin ont repris
le chemin de l'école. Il y avait en
effet chez nous des communes où la
durée des cours allait de sept à huit,
neuf et dix mois, selon l'importance
de la localité. Ce système, qui était
néfaste pour certaines écoles de
village où les enfants ne pouvaient suivre

le programme général, a été
révoqué et, partout, même dans les
coins les plus éloignés du pays, les
enfants commencent et finissent
l'école tous en même temps. La
nouvelle loi, qui prévoit aussi des cycles
rationnels d'études et laisse au même

instituteur (tout au moins dans
les centres) les mêmes élèves pour
une période de trois ans au
minimum, prévoit aussi l'application plus
étendue des programmes et ouvre à

nouveau le problème des constructions

scolaires qui, avec celui des

routes, est vraiment sérieux chez

nous.

Il y a eu la rentrée parlementaire
et nos « onorevoli » du Grand
Conseil ont repris, eux aussi, le chemin

de la salle, au Palazzo des Ursu-
lines, pour discuter budgets et
programmes des divers Départements et
des travaux futurs. Donc, beaucoup
de pain sur la planche pour ces
Messieurs. Parmi les discussions les plus
animées, il y eut celle se référant
aux émoluments des Conseillers

d'Etat qui a dressé contre le parti
libéral les conservateurs et socialistes

unis. Il s'agissait de l'incompatibilité
des charges de ces Messieurs

avec d'autres occupations de n'importe

quel genre ; de l'impossibilité
pour eux de faire partie de n'importe
quel conseil d'administration (avec
jetons de présence à l'appui), ainsi
que leur inélégibilité aux Chambres
Fédérales. Discussions, discours,
paroles et, enfin, accord. Les Conseillers
d'Etat toucheront un honoraire de
34.000 francs par an, plus les subsides

prévus pour tous les employés
de l'Etat. Ce qui amène les émoluments

à 37.000 francs par an, avec
toutefois l'interdiction de faire autre
chose que leur métier. Il y eut encore
des discussions, entre autres celles
se référant au problème des routes
cantonales, et aux... compréhensions
bernoises. Chaudes et mouvementées,
mais toutefois bien moins virulentes
que celles des partis en général, réunis

le dimanche 23 septembre à Bel-
linzona (naturellement chacun dans
son coin), qui ont commencé la
campagne électorale en vue du
renouvellement des Chambres en discutant
des programmes futurs, où le
problème routier tient la première
place.

Revendications tessinoises.

Période fiévreuse, même sur le
point des « rivendicazioni ticinesi ».
Ce fut, avec les routes, un des leit-

motive des réunions préélectorales
de ces derniers temps. Il est malheu-
sement vrai que nous nous heurtons,
en ce moment à un véritable mur
d'incompréhension avec Berne, et
qu'il y a de sérieux remous dans
l'opinion publique exaspérée par les
lenteurs et les faux-fuyants. Le
problème de cette route du Gothard, si
chère au cœur des Tessinois, que
Berne vient de reléguer au rang
d'une route de... troisième catégorie
(ce qui fait retarder de quelques lustres

les projets de travaux et
agrandissements) nous énerve terriblement.

Au 3e rang une route où, en
période de pointe, on a compté dix
mille voitures par jour La Société
qui s'occupe particulièrement du
Gothard, sa route, sa galerie. « di là da
venire », et des tarifs C.F.F. absolument

prohibitifs, a réuni, le dimanche

13 septembre, à Faido, autorités,
personnalités, journalistes et les a
conduits sur les pentes du Bartola,
de la Tremola et d'Andermatt, pour
une constatation « de visu » qui les
a laissé pantois. Les colonnes de
voitures et autres motorisés, étaient
aussi nombreuses en cette mi-septembre

qu'en plein juillet. Que faut-
il donc, à nos chers Bernois (et
autres amis) pour se rendre à l'évidence
que le Gothard est une route de
première catégorie et que cette « via
delle genti » commence à Bâle et finit
à Chiasso Que la plus grande partie

du trafic international y passe et
que, demain, si les lenteurs bernoises
continuent, nous resterons bons
derniers et que les autres, au lieu de
dormir, font mieux et plus vite que
nous Le tunnel aussi, celui qui
devrait nous unir encore mieux à nos
frères d'outre-Alpes, ne secoue
nullement le sommeil léthargique de nos
dirigeants... Mais il se fera, c'est sûr
et je peux vous dire, chers Tessinois
de France, que nous le ferons avec
nos sous à tous, franc par franc...

Eisa Franconi-Poretti.
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